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ELABORATION DU PLAN LOCAL DõURBANISME

Présentation du projet

de plan de zonage et de règlement

aux Personnes Publiques Associées

-

Vendredi 16 mars 2010



E
l
a
b
o
r
a
t
i
o
n
 
d
u
 
P
l
a
n
 
L
o
c
a
l
 
d
õ
U
r
b
a
n
i
s
m
e

Le diagnostic
Les objectifs

Le projet de 

développement

durable

2006 2007

Arrêt du PLU par le 

Conseil Municipal

Exposition en mairie sur le 

diagnostic et les objectifs

Présentation de 

la démarche

2008

Enquête 

publique

Présentation du 

diagnostic et 

des objectifs

Présentation de 

lôavant projet de 

développement 

durable

Exposition en mairie sur 

lôavant  projet

Exposition en mairie 

sur le projet de PLU

Présentation 

des grandes 

orientations 

du PADD

Expression libre: registre dôavis ¨ la disposition du public et site internet

Transmission du 

projet de PLU 

aux PPA

(3 mois)

Réunion du 

Conseil

municipal sur le 

PADD
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Débat 

dôorientation au 

Conseil 

Municipal

2009

Réunion du 

Conseil

municipal sur 

le PADD 

modifié

Débat 

dôorientation au 

Conseil 

Municipal

La traduction 

réglementaire du 

projet de PLU

Présentation du 

PADD modifié et 

du projet de 

réglementation

Bilan de la 

concertation

Rapport du 

Commissaire 

Enquêteur

2010

Approbation              

du PLU par le   

Conseil Municipal

Le calendrier du PLU

Les prochaines grandes dates : 

Février ïAvril 2010 : réunion publique et validation du document final par le conseil municipal ;

Mai ïJuillet 2010 : transmission du projet de PLU aux personnes publiques associées ;

3e trimestre 2010 : enqu°te publique en mairie durant un mois soumise au contr¹le dôun 

Commissaire enqu°teur charg® dôun rapport rendant compte de la concertation avec les Trilportais 

et des remarques enregistrées

Dernier semestre 2010 : Approbation du dossier par le conseil municipal.
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Le projet de zonage et de 

réglementation
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Le projet de plan

de zonagede la communede Trilport

Le plan de zonage a pour but de découper le territoire

communal en différentes zones, en fonction

de leurs caractéristiques dominantes.

Å8 zones urbaines :

UA, UB, UE, UF, UG, UH, UV, UX

Å7 zones à urbaniser :

AUA, AUE, AUG, AUH, IAUV, IIAUV, IIAUX

Å1 zone agricole : A

Å1 zone naturelle : N

Sur chacune de ces zones, sôappliquera un r¯glement 

spécifique.

Le territoire communal de Trilport

a été divisé en :
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Le règlement du

Plan LocaldõUrbanismede Trilport

Chaque zone est couverte par un règlement qui lui est propre et qui encadre les nouvelles 

constructions qui seront réalisées dans cette zone.

Article 
1

Occupations et utilisations du sol interdites

Article 
2

Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
particulières

Article 
3

Conditions de desserte et dôaccessibilit® des terrains par voie 
publique ou privée

Article 
4

Condition de desserte par les réseaux publics (eau, électricité, 
assainissementé)

Article 
5

Superficie minimale des terrains constructibles

Article 
6

Implantation des constructions sur la parcelle par rapport à la 
voie publique

Article 
7

Implantation des constructions sur la parcelle par rapport aux 
limites séparatives

Article 
8

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une  même propriété

Définissent les 
possibilités 
dôimplantation

Conditionnent 

lôorganisation de 

la forme 

urbaine, côest-à-

dire la forme du 

paysage urbain

Uniquement si elle 

est justifiée par 

des questions 

dôassainissement 

individuel, ou pour 

préserver 

lôurbanisation 

traditionnel ou 

lôint®r°t paysager



E
l
a
b
o
r
a
t
i
o
n
 
d
u
 
P
l
a
n
 
L
o
c
a
l
 
d
õ
U
r
b
a
n
i
s
m
e

Le règlement du

Plan LocaldõUrbanismede Trilport

Article 
9

Emprise au sol des constructions (surface au sol quôoccupe la 
base dôune construction; exprim®e en % de la surface du terrain)

Article 
10

Hauteur des constructions

Article 
11

Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords

Article 
12

Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 
dôaires de stationnement

Article 
13

Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisati on 
dôespaces libres, dôaires de jeux et de loisirs, de plantations.

Article 
14

Coefficient dôoccupation des sols (Surface de plancher hors îuvre 
nette susceptible d ôêtre construite par m ² au sol)

Définissent 

la densité

Contribue à la 

qualité et 

lôharmonie 

visuelle de la ville

Participe à la 

préservation et la 

mise en valeur 

du paysage et du 

patrimoine 

naturel

Définit également 

la densité

Chaque zone est couverte par un règlement qui lui est propre et qui encadre les nouvelles 

constructions qui seront réalisées dans cette zone.
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Lesbonifications liées

au DéveloppementDurable

Le C.E.S des constructions int égrant
une citerne enfouie de r écup ération
des eaux pluviales est bonifi é.

Les coefficients dôEmpriseet

dôOccupationdes Sols sont accrus

de 20 % pour les constructions

respectant le label

« B.B.C Bâtiment Basse

Consommation» (consommation

d'énergie inférieure à 50

kWh/m 2 .an) . La hauteur maximale des constructions 
respectant le label B.B.C est également 
valoris®e dans les zones o½ il nôest pas 
fixé de règle pour le C.E.S.


